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Conclusion 
 

 En somme, l’Association pour le Devenir des Autochtones et de leur 
Connaissance Originelle est une jeune association culturelle dynamique, apolitique 
et a-syndicale, à but non lucratif, qui a pour objectif  principal la promotion, la 
vulgarisation et le développement du patrimoine matériel et immatériel des 
autochtones du Gabon. 

 
Cet objectif n’a pas encore été atteint à cause des difficultés matériels, de 

financement et d’un manque d’engagement de certains de ses membres bénévoles. 
Pour résoudre ces difficultés l’ADACO doit opérer des choix stratégiques 
pragmatiques et réalistes. A cet effet, elle doit initier une politique de recrutement 
de nouveaux membres sous-tendue par l’engagement de ces derniers à une charte 
de principes culturels qui fonde notre association.  

 
L’ADACO devra aussi mieux améliorer la préparation et l’élaboration de ces 

projets, en définissant clairement les objectifs à atteindre. Pour pallier cette 
contrainte, l’association doit mettre en place des plans de formation et de 
renforcement des capacités de ces membres.  
 

Sachant que nous ne bénéficions d’aucune subvention et que nous sommes 
dans une situation financière fragile, notre structure associative doit, pour les 
prochaines années, consolider et dynamiser les activités de recherche de partenariat 
et de financement afin de disposer des fonds nécessaires pour la réalisation des 
objectifs fixés par nos Statuts. 

 
Elle doit donc élaborer des stratégies de mobilisation des ressources 

humaines et financières afin de capter le maximum de financement et de 
subventions qui lui permettrait de fonctionner de manière efficace. Elle doit enfin 
créer ou susciter de la confiance auprès de ces partenairses afin que ces derniers 
soient dans une posture favorable pour l’aider et l’accompagner dans la 
matérialisation de ses projets. 

 
 

P. Le Président de l’A.D.A.C.O 
P.O. Le Secrétaire Générale de l’ADACO 
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Introduction 
 

Le présent rapport annuel de l’Association pour le Devenir des Autochtones et de 
leur Connaissance Originelle (A.D.A.C.O) retrace les activités de ladite organisation 
qui se sont déroulées du 1er janvier au 31 décembre 2019. 

 
L’Association pour le Devenir des Autochtones et de leur Connaissance Originelle 

est une association culturelle à but non lucratif, apolitique et a-syndicale dont l’objet 
est la promotion de la culture gabonaise et du patrimoine matériel et immatériel des 
autochtones. Elle est, à cet effet, une association qui agit dans les domaines 
socioculturels et économiques, tout en adoptant une approche pragmatique. 

 
Ainsi, l’A.D.A.C.O a eu en 2019 plusieurs activités, à savoir : la rédaction des 

correspondances, les rencontres avec certains partenaires, la participation à certains 
ateliers et la présentation à l’Assemblée Nationale d’un document d’étude intitulé : 
«Etat des lieux de la situation des autochtones pygmées du Gabon». 

 
De plus, l’année 2019 a été marquée par deux faits majeurs pour notre 

association, à savoir : 
 
- la représentation du Système des Nations Unies à Libreville a associé 

l’ADACO à l’élaboration des activités du Projet «Extension de la protection 
sociale par l’enregistrement des naissances pour les populations difficiles à 
atteindre au Gabon» qui démarrera en janvier 2020, pour une durée de deux 
(2) ans ; et  

- la délivrance par le Ministère de l’Intérieur, de la Justice, Garde des Sceaux 
du Récépissé1 définitif de déclaration d’association de l’ADACO. 

 
Toutefois, malgré les difficultés liées au déficit de trésorerie, de fond de roulement 

et de ressources humaines, l’A.D.A.C.O a, tout de même, mené ses activités comme 
l’année  précédente.  

 
Au regard de ce qui précède, nous présenterons tout d’abord le fonctionnement 

de l’association (I), tout en examinant les activités administratives (1), et celles 
relatives aux adhérents et bénévoles (2) puis, nous décrirons les activités par 
domaines de compétences (II), en procédant à l’analyse du déroulement des 
activités (1), à leurs évaluations (2) et à la présentation des perspectives liées aux 
activités de notre structure. 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
1 Annexe 1: Récépissé définitif de déclaration d’association No000701/MIJGS/SG/BMB du 29 
novembre 2019 de l’ADACO. 
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I- Le fonctionnement de l’association 
 

1- Les activités administratives 
 

L’Association pour le Devenir des Autochtones et de leur Connaissance 
Originelle (A.D.A.C.O) a été créée conformément à la loi n°35/62 du 10 décembre 
1962 relative aux associations en République Gabonaise et aux dispositions des 
articles 33 et 34 de la loi n°2/94 du 23 décembre 1994 portant protection des biens 
culturels en République Gabonaise. Elle a, ainsi, reçu l’avis technique favorable du 
Ministère gabonais de la culture.  
 

En effet, durant l’année 2019,  le Secrétariat Exécutif a poursuivi les 
démarches administratives visant à obtenir d’autres documents de reconnaissance 
juridico-administrative appropriés afin de permettre à l’association d’élargir ses 
activités et ses compétences. 
   

Durant cette année, nous avons obtenu les documents administratifs suivants:  
 

- attestation2 de Reconnaissance n°00054 datée 21 février 2019, établit par la 
Direction Générale de l’Economie Sociale du Ministère du Commerce, des 
Petites et Moyennes Entreprises, des Petites et Moyennes Industries ; 

- la délivrance du récépissé définitif de déclaration d’association du 29 
novembre 2019 par le Ministère de l’Intérieur, de la Justice, Garde des 
Sceaux.     

 
Par ailleurs, par correspondance No271/ADACO/PR/SG du 18 février 2019, 

nous avons adressé une demande de partenariat au Ministère de la Justice. Ce 
Département a, à cet effet, procédé à notre enregistrement dans la base de données 
du Ministère de la Justice en tant que défenseur3 des droits de l’homme cependant, il 
ne nous a été délivré aucun document administratif qui l’atteste. Puis, par lettre 
No272/ADACO/PR/SG du 18 février 2019, nous avons transmis notre dossier à la 
Direction Générale de l’Environnement et de la Protection de la Nature afin qu’elle 
procède à l’enregistrement de notre association en tant qu’organisation œuvrant 
dans la protection de l’environnement. A ce jour, nous attendons toujours que ce 
service nous délivre notre attestation de reconnaissance.                    

 
2- Les activités des adhérents ou des bénévoles 

 
Comme l’année précédente, l’association a fonctionné sur la base de 

financements propres. Bien que cette situation financière ait occasionné d’énormes 
difficultés de fonctionnement, elle n’a pas été un frein pour le Bureau ou le 
Secrétariat Exécutif (BE ou SE) qui a poursuivi ses activités en continuant à 

 
2 Annexe 2: Attestation de reconnaissance No00054/MCPMEPMI/SG/DGES du 21fevrier 2019 établit 
par la Direction Générale de l’Economie Sociale. 
3 Déclaration sur le droit et la responsabilité des individus, groupes et organes de la société de 
promouvoir et protéger les droits de l'homme et les libertés fondamentales universellement reconnus 
(connue sous le nom de « Déclaration sur les Défenseurs des Droits de l’Homme » de 1998). Cette 
déclaration contient plusieurs normes inscrites dans certains traités juridiquement contraignants, dont 
le Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP, 1966) et le Pacte international relatif 
aux droits économiques, sociaux et culturels (PIDESC, 1976).  
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contacter par correspondances les différents partenaires publics, privés et 
internationaux pour solliciter de l’aide ou l’assistance technique et financière.  

 
    Dans nos rapports d’activités de 2017 et 2018, nous avons mentionné que 
plusieurs membres se sont désengagés, et le Bureau Exécutif a, quand même, pu 
fonctionner malgré l’insuffisance de moyens et de personnel. Cette situation 
regrettable a créé de la motivation pour le Bureau Exécutif qui a continué à prendre 
attache avec certains jeunes, tout en leur proposant de faire du bénévolat aux côtés 
de rares membres restés fidèles à l’association, avec pour seul apport venant de la 
structure leurs frais de transport. 
 
 Contrairement à l’année dernière, les efforts du Bureau Exécutif ont permis 
d’avoir trois (3) nouveaux bénévoles parmi les membres de l’A.D.A.C.O. On note 
aussi une légère augmentation du nombre des membres de notre association, qui 
passe de dix (10) à treize (13) membres, et de nombreux membres autochtones 
pygmées illettrés non encore pris en compte par le Bureau Exécutif. 
 
 En 2019, il n’y a pas eu de cotisations de la part des membres de l’A.D.A.C.O, 
seuls les membres du Bureau Exécutif ont cotisé, soit trente  (30.000 francs CFA). 
Ces modestes cotisations ont permis de mettre en place un budget4 prévisionnel qui 
a été évalué à 6.666.680 francs CFA en 2019 contre 5.833.228,48 FCFA en 2018, 
soit une augmentation de 833.451,52 francs CFA. 
 

La faiblesse des cotisations des membres de l’A.D.A.C.O, la non subvention 
de la part de l’Etat et des instances privées et internationaux ne nous ont pas permis 
de disposer de la totalité de ces fonds. A ce jour, notre organisation fonctionne sur 
fonds propres. 

 
En revanche, nous sommes plus optimistes que les deux dernières années et 

nous sommes certains que nous obtiendrons un appui financement ou de l’aide pour 
l’année 2020 de la part de certains partenaires. Car, les démarches et les contacts 
que nous avons entrepris auprès de ces partenaires depuis le 17 mai 2017, nous ont 
permis de comprendre leurs buts et d’ajuster et d’harmoniser nos objectifs en 
fonction des leurs. 

 
De plus, après un diagnostic du fonctionnement interne de l’A.D.A.C.O, le 

Secrétariat Exécutif s'est restructuré en définissant une stratégie de communication 
et de sollicitation d’assistance technique et financière auprès de certains partenaires. 
Cette stratégie a permis à ces partenaires de mieux comprendre nos objectifs ainsi 
que les buts que nous visons. 

 
II-  La description des activités par domaines de compétences 

 
1- L’analyse du déroulement des activités 

 
 L’analyse du déroulement des activités de l’A.D.A.C.O s’articule autour des 

domaines suivants : 
 

 
4 Annexe 3: Budget Prévisionnel (B.P) de 2019 (année N+3) et la liste actualisée des membres de 
l’ADACO. 
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Administratif :  
       Rédaction des différents courriers ou correspondances de demande de don, 
d’aide, d’assistances technique et financier ; rencontres avec les responsables des 
différents Départements Ministériels et des Partenaires au développement ; 
élaboration d’un plan d’action (2019-2020) ; ouverture d’un compte bancaire virtuelle 
de l’association à Union Bank of Africa (UBA); demandes d’accréditation de l’ADACO 
à la Commission Nationale Gabonaise pour l’UNESCO et auprès de l’Organisation 
Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI).  
 
Culturel :  
       Proposition de la célébration de la 1ère édition de la Journée Internationale des 
Peuples Autochtones au Gabon en 2019. Cet évènement a lieu chaque 09 août de 
chaque année, et elle devrait se faire en partenariat avec le Ministère de l’Intérieur, 
de la justice, Garde des Sceaux. L’ADACO a, à cet effet, rédigé au Ministre d’Etat de 
la Justice une correspondance5 qui retrace les avancées en matière des droits des 
peuples autochtones au niveau national et international. Cependant, cette journée 
n’a pas pu être célébrée au Gabon pour des raisins que nous ignorons.  
 
        En effet, le thème de de la Journée Internationale des Peuples Autochtones 
de 2019 portait sur « les langues autochtones », et il s’est focalisé sur la situation 
des langues autochtones dans le monde. L’Assemblée Générale des Nations Unies 
a déclaré 2019 comme étant l’année internationale des langues autochtones. Le 
lancement officiel de l’année internationale des langues autochtones a eu lieu le 28 
janvier 2019 au siège de l’UNESCO à Paris et le 1er février au siège de l’ONU à New-
York. L’objectif de cette année était de revivifier, de préserver, de promouvoir les 
langues autochtones, de partager les bonnes pratiques et de présenter des initiatives 
innovantes sur les langues autochtones. 
 
        A l’occasion de la Journée Internationale des Peuples Autochtones, Monsieur 
IBELA Boris, Fondateur de l’ADACO a accordé le 09 août 2019 une interview à la 
journaliste NZOUBOU Mireille de la Chaine de Télévision Panafricaine LABEL TV. 
Cette entrevue a aussi été marquée par la participation d’un jeune pygmée nommé 
MOUTANDA du village Tranquille, dans le district d’Ikobey. Il a, à son tour, exprimé 
les préoccupations quotidiennes de sa communauté ainsi que leurs aspirations à de 
meilleures conditions de vie. 
 
       Le but de cet entretien était de faire connaitre notre structure associative et de 
présenter succinctement nos missions et nos activités. Malheureusement, cette 
actualité est passée sous silence en République Gabonaise et ladite journée n’a pas 
connue d’engouement car il n’y a pas eu de manifestations à cet effet. L’ADACO a, 
ainsi, constaté que les Institutions publiques, les Organisations Internationales et la 
Société Civile en République Gabonaise ont accordé peu d’intérêt à cet évènement 
international. 
 
        Ensuite, par correspondance No220/ADACO/PR/SG du 10 janvier 2019, nous 
avons proposé au Ministère des Sports, de la Culture, chargé du Tourisme de 
permettre la participation des populations locales vulnérables aux évènements 
culturels nationaux (fête des cultures et Gabon neuf provinces). 

 
5 Annexe 4: Copie de la correspondance No370/ADACO/PR/SG du 31 juillet 2019. 
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        Par ailleurs, dans le cadre de la création d’un nouveau cadre réglementaire 
pour les Industries Culturelles et Créatives (ICC) au Gabon, le Président de 
l’Association pour le Devenir des Autochtones et de leur Connaissance Originelle a 
postulé à l’appel à expression d’intérêt pour la sélection d’un expert national qui 
devra proposer un cadre réglementaire propice au développement des industries 
culturelles et créatives. Ce cadre devra répondre à la demande que le Ministère 
gabonais des Sports, des Loisirs, de la Culture et de l’Artisanat a adressé à 
l’UNESCO en vue de l’apporter son appui technique. Précisons que le projet est 
financé par l’Union Européenne (UE) pour la période de 2018-2021, pour un montant 
total de 1,7 million d’euros. La mise en œuvre du projet au Gabon s’étale sur la 
période de novembre 2019 à mai 2021. 
 
       Dans le cadre de ce projet, le Ministère des Sports, des Loisirs, de la Culture 
et de l’Artisanat a exprimé et identifié les besoins suivant : 
 

- Adaptation des cadres réglementaires et institutionnels aux besoins des ICC ; 
- Formulation de mesures sexo-transformatrices visant à promouvoir le 

développement des ICC dans l’environnement numérique ; 
- Résolution des défis liés à prédominance de structures informelles dans le 

domaine des ICC ; 
- Renforcement des capacités des parties prenantes des ICC. 

 
Ainsi, ce cadre règlementaire devra intégrer ce qui suit : 
 

- la révision des principaux axes de la politique culturelle du Gabon pour 
mieux soutenir les ICC ; 

- l’intégration de mesures pour stimuler la création d’emplois, la 
professionnalisation et la formalisation ; 

- l’élaboration de mesures sexo-transformatrices pour soutenir 
l’autonomisation des femmes et des filles en tant qu’artistes et 
productrices. 

 
Education :  
      Nous avons informé le Ministère6 gabonais de l’Education Nationale et le 
Représentant Résident de l’Organisation des Nations Unies pour l’Education, la 
Science et la Culture (UNESCO) sur l’état de délabrement avancé de l’école rurale 
de Nioye 1, située dans la province de la Ngounié, département de Tsamba-Magotsi, 
district d’Ikobey. Cette situation présente les difficultés qu’éprouvent l’enseignant de 
ladite école dans l’exercice de sa profession, ainsi que celles des parents qui ont du 
mal à s’acquitter des frais de scolarité de leur progéniture, avec pour conséquence, 
la non scolarisation de leurs enfants. 
 
Droits de l’homme :  
      L’ADACO a participé, pour la première fois, au Prix National des Droits de 
l’Homme 2019. Cet évènement est régit par le décret no103/PR/MDHLCCLCEI du 15 
janvier 2007 instituant «la journée nationale des droits de l’homme» en République 
gabonaise. Nous notons que la cérémonie de remise du prix national des droits de 
l’homme au RADISSON BLU, le vendredi 02 août 2019 s’est globalement bien 

 
6 Annexe5: Copies des correspondances No274/ADACO/PR/SG du 19 février 2019 et 
No276/ADACO/PR/SG du 19 février 2019. 
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déroulée. Mais, le Bureau Exécutif de l’ADACO a constaté des imperfections dans 
l’Organisation de cette manifestation, à savoir : 
 

- L’absence d’un règlement qui précise les modalités de participation qui 
mettent l’accent sur les associations, les ONG et les Fondations les moins 
connues et les moins nanties dans le but de les encourager ; 

- Toutes les Organisations de la Société Civile n’étaient pas représentées à la 
cérémonie de remise du prix alors que cet évènement les concernaient 
particulièrement ; 

- Pourquoi certaines Organisations de la Société Civile ont reçu des billets 
d’invitation et d’autres ont été écartées ? ; 

- Quelles sont les modalités qui ont prévalu à la nomination du Comité de 
sélection de ce prix ?. 

 
Santé : 
      Nous avons informé le Ministère de la Santé par correspondance 
No281/ADACO/PR/SG du 27 mars 2019, relative à la situation des infrastructures 
sanitaires dans le district d’Ikobey. Ces structures sanitaires locales ne sont pas 
entretenues et elles sont complètement dépourvues de personnel soignant et de 
médicaments. 

 
Environnement :  
      Par courrier No314/ADACO/PR/SG du 14 mai 2019, l’ADACO a transmis à la 
Direction Générale de la Protection de l’Environnement ses propositions relatives aux 
activités de la journée nationale de l’environnement qui se sont déroulées du 1er au 
08 juin 2019 au Gabon. Cette journée nationale s’inscrit dans le cadre de la Journée 
Mondiale de l’Environnement qui est célébrée le 05 juin de chaque année, et le 
thème de ladite journée était : « la pollution de l’air ». 
 
     Nous pouvons résumer ces domaines d’activités ainsi qu’il suit : 
 
Administration : 
 
La rédaction des correspondances administratives 
      De janvier à décembre 2019, l’A.D.A.C.O a réalisé diverses activités parmi 
lesquelles la rédaction de plusieurs correspondances de demandes d’aides, 
d’assistance technique et financière, d’informations et de propositions de projet 
adressées à différents organismes nationaux et internationaux. Ces 
correspondances avaient pour objectif de permettre à notre jeune association de 
présenter aux partenaires de manière explicite la vision globale de l’A.D.A.C.O et 
surtout voir dans quelle mesure nous pouvons travailler en réseau avec ces derniers. 
 
       Ainsi, ces correspondances sont récapitulées dans le tableau7 n°1 joint en 
annexe. On dénombre dans ce tableau 216 correspondances qui ont été adressées 
aux partenaires en 2019 contre 300 en 2018. On remarque que 22 partenaires ont 
répondu favorablement à nos demandes en 2019 contre 33 en 2018, ce qui fait 
0,11% en 2018 et 0,10% en 2019, soit une légère baisse de 0,01%. Ce qui paraît 
moins positif que celui de l’année précédente. En ce qui concerne les rencontres, les 

 
7 Annexe 6: tableau récapitulatif des correspondances traitées en 2019. 
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ateliers, les conférences et les manifestations diverses, ils sont récapitulés dans le 
tableau8 n°2 joint en annexe.  
       Ce tableau précise qu’il y a exactement eu 26 rencontres entre le Secrétariat 
Exécutif de l’A.D.A.C.O et ces partenaires en 2019 contre 21 rencontres en 2018. Le 
nombre total d’heures est estimé à 72 heures 03 minutes en 2019 contre 17 heures 
70 minutes en 2018, soit une augmentation de 54 heures 33 minutes. Ces 
rencontres et ce volume d’heures de travail atteste que notre association travaille de 
manière régulière, malgré les difficultés financières auxquelles nous faisons face. De 
même, notre association a, durant cette année, été invitée par des partenaires à 
prendre part aux rencontres, ateliers, conférences et manifestations suivants : 

 
Renforcement des capacités : 
       Dans le cadre du 10ème appel à candidature pour le Fonds International de la 
Diversité Culturel (FIDC), ouvert du 14 février au 13 juin 2019, Madame Sandrine 
MOUGHOLA, représentant l’ADACO a pris part le jeudi 21 mars 2019 à la session 
publique de renforcement des capacités des acteurs culturels sur la manière de 
remplir le formulaire de demande de financement. Les échanges et les discussions 
ont été organisés par l’UNESCO et dirigé par Thierry. P NZAMBA NZAMBA, 
Administrateur National de Programme Chargé de la Culture. Malheureusement, 
pour des raisons de délai de temps nous n’avons pas pu présenter un projet à 
temps. 
        Puis, l’ADACO a participé au projet de «Renforcement des capacités pour 
améliorer la protection des droits des Populations Autochtones et des Communautés 
Locales et assurer leur participation réelle à la gestion responsable des forêts». 
Ainsi, le Bureau Exécutif de l’ADACO devrait procéder à la sélection d’un Groupe 
d’Experts Autochtones dans le district d’Ikobey pour participer audit projet. Ce projet 
s’inscrit dans le cadre du Protocole d’Accord entre l’Organisation des Nations Unies 
pour l’Alimentation et l’Agriculture (FAO), dans le cadre du Programme FAO-UE 
FLEGT et Forest Stewardship Council et l’Association Civil Oaxaca de Juarez du 
Mexique. Cependant, pour des raisons que nous ignorons, notre association n’a pas 
été sélectionnée par Madame BOUVILLE, Représentante régionale adjointe du FSC. 

 
Formation des membres autochtones pygmées de l’ADACO : 
       Par courrier No315/ADACO/PR/SG du 16 mai 2019, l’ADACO a transmis à 
l’Organisation des Nations Unies pour l’Alimentation et l’Agriculture (FAO) à 
Libreville, la liste de quatre membres autochtones de notre structure qui devrait 
participer au programme de formation de jeunes autochtones financé par le Bureau 
des Ressources Humaines (B.R.H) de la FAO à New York. Cette formation devrait se 
faire dans les bureaux sous régionaux de la FAO. Mais, la Représentation de la FAO 
à Libreville nous fait savoir que cette formation état réservée aux autochtones qui ont 
un niveau d’études universitaires. Nous avons expliqué à cette organisation que les 
formations qui concernent les autochtones doivent tenir compte de la situation réelle 
des autochtones pygmées du Gabon. Ces formations doivent s’adapter aux 
connaissances pratiques des autochtones.  
 
Premier forum sur l’entrepreneuriat social et solidaire au Gabon : 
       Du 19 au 21 juin 2019, l’ADACO a pris part au premier forum sur 
l’entrepreneuriat social au Gabon, organisé par le Ministère du Commerce, des 

 
8 Annexe 7 : tableau récapitulatif des rencontres, ateliers, conférences et manifestations de 
l’A.D.A.C.O en 2019. 
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Petites et Moyennes Entreprises et Industries en partenariat avec le Consortium des 
Entrepreneurs Nouvelle Génération (CENG), et sponsorisé par Gabon Oil. 
L’événement qui s’est tenu à l’Hôtel de Ville de Libreville, avait pour but de préparer 
de manière efficiente la réponse du Gouvernement gabonais face aux 
préoccupations légitimes des acteurs de l’économie sociale et solidaire. Le  thème de 
ce forum était le suivant: « quelle place pour l’entrepreneuriat social au Gabon ? ». 
Au terme de trois (3) jours de travaux, des attestations ont été délivrées aux 
participants. Puis, l’ADACO a participé à l’atelier de validation du projet de loi portant 
règlementation de l’économie sociale et solidaire en République Gabonaise. Cet 
atelier a été organisé le vendredi 12 juillet 2019 par le Ministère du Commerce, des 
Petites et Moyennes Entreprises et Industries en vue de donner un cadre juridique 
approprié qui règlemente et encadre les activités des acteurs de l’économie sociale. 

 
Atelier de validation du projet de loi portant règlementation de l’économie 
sociale et solidaire en République Gabonaise : 
        La reconnaissance de l’économie sociale et solidaire comme modèle 
économique à part entière par le Gouvernement gabonais a été pris en compte par le 
décret No000898/PR/MESA partant attributions et organisation du Ministère9 de 
l’Economie Sociale et de l’Artisanat du 12 octobre 2007. Ensuite, par décret 
No01404/PR/MPEMA portant attributions et organisation de la Direction Générale de 
l’Economie Sociale (DGES) du 06 décembre 2011, il a été mis en place un service 
chargé d’accompagner et d’assister les acteurs de l’ESS. Précisons que ce secteur 
de l’économie est une source de croissance qui pourrait contribuer au 
développement des activités sociales et solidaires, à la création des emplois, de la 
richesse et à l’augmentation du Produit Intérieur Brut (PIB).  
 
        C’est dans cette optique qu’un atelier de validation a été organisé le vendredi 
12 juillet 2019 dans les locaux du Ministère du Commerce, des Petites et Moyennes 
Entreprises et Industries, sis à Awendje, auxquels ont pris part plusieurs acteurs de 
l’économie sociale, dont le Bureau Exécutif de l’ADACO. L’atelier de validation du 
projet de loi portant règlementation de l’économie sociale et solidaire en République 
Gabonaise visait à concevoir un cadre juridique commun favorable à la promotion, au 
développement des entreprises de l’économie sociale et solidaire et au 
développement de l’innovation sociale au Gabon. Ce projet de loi ne prétend pas 
remplacer les normes en vigueur régissant chacune des entreprises qui composent 
le secteur de l’économie sociale et solidaire. Il a pour objectif d’assainir 
l’environnement juridique de ce secteur d’activités qui n’est pas très bien connu et 
développé au Gabon. 

 
Atelier10 de restitution de l’étude du WWF sur la cartographie des 
Organisations de la Société Civile (OSC) nationales et locales impliquées dans 
le développement durable au Gabon et identification de leurs besoins en 
termes de renforcement de capacités organisationnelles et stratégiques: 
       Le vendredi 11 octobre 2019 à 8 heures, s’est tenu à l’Hôtel Palm d’Or, sis en 
face de l’Université Omar Bongo un atelier de présentation des résultats 
préliminaires de l’étude du WWF sur la cartographie des Organisations de la Société 

 
9 Annexe 8: Extrait des deux décrets, du document présentant l’organisation de ce premier forum 
national de l’ESS et la copie de la lettre d’invitation No00195/MCAPMEI/SG/DGES du 09 juillet 2019. 
10 Annexe 9: Copie de la lettre d’invitation référencée WWW/ROA-YH/GCPO/FY20/79/EGM/MMM du 
02 octobre 2019. 
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Civile (OSC) nationales et locales impliquées dans le développement durable au 
Gabon et l’identification de leurs besoins en termes de renforcement de capacités 
organisationnelles et stratégiques, réalisée par Madame Ida Navratilova OYE 
OBAME, Consultante.  
       Elle a, d’abord, présenté son approche méthodologique qui consistait à 
recenser les OSC nationales selon leurs domaines d’intervention grâce aux 
différentes plateformes et contacts. Cette étape a permis de recenser près de 1.000 
OSC, ce qui est énorme vue que seules huit (8) OSC seront retenues. Après un (1) 
mois de travail, quinze (15) OSC, dont l’ADACO, ont été retenues à la fin de 
l’enquête. L’enquête consistait à identifier les besoins de ces OSC en termes de 
renforcement des capacités organisationnelles et stratégiques. Cette enquête était 
basée sur un questionnaire qui a permis de classer les OSC en trois (3) catégories 
notamment : 
 

1- Les OSC moyennement développées ; 
2- Les OSC en développement ; 
3- Les OSC faibles, dont la moyenne varie entre 1,3 et 1,8 et dans 

laquelle a été classée l’A.D.A.C.O avec une moyenne de 1,5. 
 
       Par la suite, cette classification a permis de démontrer que les OSC 
gabonaises n’ont pas encore atteint une maturité en matière de fonctionnement 
organisationnelle et stratégique, d’où un besoin en renforcement de capacités. En 
effet, huit (8) OSC seront retenues sur les quinze (15) qui ont permis de réaliser 
l’étude, indépendamment des résultats de l’enquête pour la réalisation de la 
cartographie des Organisations de la société Civile (OSC) nationales et locales 
impliquées dans le développement durable au Gabon. Après la présentation de la 
méthodologie, les différents participants ont pris la parole pour apporter leurs 
contributions afin d’améliorer cette étude. Le tableau No3 suivant résume les 
contributions des participants à cet atelier. 
 
Organisations Représentants des OSC Contributions 
BAD Célestine MENGUE La véritable difficulté des OSC est le manque 

d’implication du citoyen à l’intérieur de la 
Société Civile. 
Comment impliquer le citoyen dans la 
Société Civile au-delà de ses activités 
professionnelles et financières ? 
Les OSC devraient faire des rapports 
d’activités afin de mieux faire un reporting 
des activités menées durant l’année. 

WWF Marthe MINKO 
MAPANGOU 

Examiner les plates-formes en tant 
qu’espaces de mutualisation des efforts, de 
compétences, de connaissances etc. 

ONG Amis de 
la Nature 

Stéphane MOUDOUNGA Pourquoi créer une plate-forme ? 
A quoi sert une plate-forme ? 
Evaluation des plates-formes. 

AGNU Hubert KOUMBA  Former les acteurs en fonction de leurs 
domaines d’intervention. 

 
  Les remarques et les suggestions ont été prises en compte afin d’affiner ladite 

étude. 
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Atelier de Consultation du Forum du Groupe d’Elaboration des Normes FSC 
pour la certification des forêts de la République Gabonaise : 
       Le jeudi 17 octobre 2019 à 9 heures, s’est tenu l’atelier de Consultation du 
Forum du Groupe d’Elaboration des Normes FSC pour la certification des forêts de la 
République Gabonaise, à l’auditorium du Ministère des Eaux, des Forêts, de la Mer, 
de l’Environnement, chargé du Plan Climat et du Plan d’Affectation des Terres, sis à 
l’Immeuble ministériel, boulevard triomphal, rue NKOGHE EDOU, n°775, Libreville. 
Monsieur Emmanuel BAYANI NGOYI, en sa qualité de Président-Facilitateur a 
ouvert  les travaux en lisant le discours d’ouverture qui a, succinctement, présenté 
l’ossature des travaux basés sur la validation du « Draft 2-0 »11, avec pour ordre du 
jour l’élaboration de la Norme Nationale FSC pour la certification des forêts de la 
République Gabonaise. 
 
        Puis, Monsieur Bertin TCHIKANGWA, Coordonnateur FSC du Bassin du 
Congo a pris la parole en rappelant l’importance de bien gérer la forêt du Bassin du 
Congo et le rôle important du FSC dans cette gestion durable grâce à ses normes. 
 
        Par la suite, Monsieur William LAWYER, Responsable des Politiques et 
Normes FSC Afrique a présenté une méthodologie qui a été adoptée et a permis de 
mettre en place trois (3) groupes de travail que sont : 
 

- Groupe 1, la chambre environnementale (principes 6, 8 et 9) ; 
- Groupe 2, la chambre économique (principes 1, 5, 7 et 10) ; 
- Groupe 3, la chambre sociale (principes 2, 3 et 4). 

  
         Ainsi, chaque chambre a travaillé sur un domaine précis en rapport avec les 
principes appropriés sans exclure les autres principes car dans le fond, ils sont 
complémentaires. Les travaux se sont fait en groupe sous le contrôle de Madame 
Edwige EYANG EFFA, Représentante FSC Gabon et de Monsieur William 
LAWYER qui a apporté des éclaircissements complémentaires aux participants. 
 
         A la suite des deux (2) sessions de travail, les résultats des travaux ont été 
directement transmis sur support numérique à Madame Edwige EYANG EFFA et à 
Monsieur William LAWYER. 

 
Atelier de Préparation du Projet : « Extension de la protection sociale par 
l’enregistrement des naissances pour les populations ‘difficiles à atteindre’ au 
Gabon » : 
         Le vendredi 25 octobre 2019 à 9 heures 30 minutes , le Docteur Stephen 
JACKSON12, Coordonnateur Résident du Système des Nations Unies à Libreville, a 
présidé l’atelier de Préparation du Projet : «Extension de la protection sociale par 
l’enregistrement des naissances pour les populations ‘difficiles à atteindre’ au 
Gabon », assisté de Monsieur Keita OHASHI, Représentant Résident du l’UNFPA et 
de Monsieur Stephan GRIEB, Représentant Résident de l’UNICEF, à la Maison des 
Nations Unies, Immeuble A, dans la salle de réunion du rez-de-chaussée, à laquelle 

 
11 Annexe 10 : Copie de la lettre d’invitation référencée 01-2019/FSC/GD/BT/GEN-Gabon du 10 
octobre 2019 et la contribution de l’ADACO pour amélioration du « Draft 2-0 » des Normes de 
certifications forestières nationales. 
12 Annexe 11 : la Lettre d’invitation référencée 00003/SJ/RCO du 21 octobre 2019 du Coordonnateur 
Résident du Système des Nations Unies au Gabon, Dr Stephen JACKSON. 



 
 

11 

ont pris part des représentants de certains Ministères, du Système des Nations Unies 
et certaines associations, dont deux (2) représentants de l’Association pour le 
Devenir des Autochtones et de leur Connaissance Originelle (A.D.A.C.O).  
 
        Le Coordonnateur Résident du Systèmes des Nations Unies, le Docteur 
Stephen JACKSON a ouvert les travaux en résumant l’objectif de la rencontre du 
jour, en insistant sur les difficultés liées à l’enregistrement des naissances et des 
blocages qui freinent l’obtention de l’acte de naissance. Le document projet soumis à 
l’ordre du jour résulte de la volonté conjointe des Nations Unies et du Gouvernement 
gabonais de faire face à ce défi. Le Programme conjoint vise à capitaliser les 
connaissances pour accompagner le Gouvernement à surmonter ce défi. Le système 
des Nations Unies félicite le Gabon qui sur une liste d’une trentaine (30) pays à 
travers le monde a été sélectionné pour développer le PRODOC13 avec la possibilité 
de bénéficier d’un financement. 

 
        En termes de population, le Gabon se trouve parmi les plus petits pays 
comme son voisin Sao-tomé et Principe qui se trouve maintenant parmi les grands 
pays comme le Kenya et les autres qui ont, eux aussi, pu recevoir cet 
encouragement. On note ici une grande réussite due à la simplicité de l’idée qui est 
très facile à comprendre. Ce projet qui commence avec le manque d’actes de 
naissance qui bloque l’accès à la carte nationale d’identité, l’accès au système de 
protection social et l’accès aux fruits qui en découlent. Décrire le problème est 
simple, il peut se faire en quelques phases, et cette idée a été appréciée à New-
York, mais le paradoxe réside dans le fait qu’un problème simple à expliquer est 
complexe à résoudre et demande une approche intégrée et multidimensionnelle.  
 
       En effet, les problèmes qui minent ce projet sont : le cadre légal qui 
règlemente l’enregistrement des actes de naissances et son mécanisme pratique 
d’enregistrement des naissances ; les obstacles d’ordre sociaux et culturels de 
certaines populations très éloignées. Il s’agit en fait des aspects légaux, logistiques, 
socioculturels qui ont probablement de l’influence et la capacité des gabonais à 
travailler dans des endroits très éloignés de la capitale.  
 
       De même, le PRODOC que nous allons examiner ensemble doit être élaboré 
en adoptant une approche multidimensionnelle et intégrée afin de surmonter ces 
différents défis et créer un impact multiplicateur d’ici deux (2) ans. L’ambition est 
certes énorme, mais avec votre appui et votre engagement, on peut améliorer cette 
approche, affiner le document et éventuellement faire quelque chose de très 
important pour le peuple gabonais.  
 
       Pour se faire, nous allons écouter avec beaucoup d’attention vos idées, vos 
commentaires et le document va être conçu en prenant en compte ces analyses 
précieuses. Car, n’oublions pas que la date de soumission finale du document à 
New-York est fixée au 21 novembre 2019, ce qui signifie que nous n’avons plus 
assez de temps, nous devons pour cela décider rapidement et si le projet de 
document est acté, il débutera en janvier 2020.  

 

 
13 Projet de Document Conjoint (P.D.C). 
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       Ainsi, les Représentants des Agences concernées sont: l’UNICEF, représenté 
par Stephan GRIEB et le FNUAP, représenté par Keita OHASHI. Nous serons aussi 
accompagnés par Yolande BILOUKA et Valéry GARANDEAU, nos deux (2) 
Consultants qui ont conçu le document et qui vont animer la session et ils transcriront 
directement vos idées, commentaires et analyses.  
       De plus, Monsieur Stephan GRIEB a fait le résumé des missions effectuées sur 
le terrain depuis deux (2) ans au Gabon. A ce titre, les populations estiment que 
parmi les obstacles rencontrés lors de la déclaration des naissances, il y a les délais 
(3 jours) requis pour déclarer les enfants qui sont trop courts, et cela a pour 
conséquences la non scolarisation des enfants et la non prise en charge par la 
CNAMGS etc. 

 
        Monsieur Keita OHASHI a précisé qu’il y a trois (3) bailleurs de fonds 
importants au Gabon qui pourront nous accompagner dans ce projet notamment 
l’Union Européenne, l’Allemagne et l’Espagne.  
 
       En outre, les contributions des participants se sont  faites au fur et à mesure 
de la lecture du document par les Consultants qui se sont chargés immédiatement 
d’en prendre note. Après avoir  apporté les modifications, le document sera validé le 
21 novembre 2019 à New-York. A la suite de cela, le Projet de Document Conjoint 
pourrait démarrer en janvier 2020 comme prévu. 
 
Conférence : 

 Le Président de l’ADACO, POUATY NZEMBIALELA Davy a assisté le 
samedi 15 juin 2019 à une conférence à la Maison Georges RAWIRI, dont le thème 
s’intitulait : Le groupe dit Akélé Bungom : Langues, cultures et marqueurs 
génétiques. Cette conférence était placée sous le patronage du Ministère des Sports, 
des Loisirs, de la Culture et de l’Artisanat. Elle était présentée par le Professeur 
Patrick MOUGUIAMA DAOUDA, Responsable de la Chaire UNESCO de 
Bantouphonie de l’Université Omar Bongo à Libreville. 

 
Participation à la 8ème édition de la Journée Portes ouvertes de l’Institut 
Nationale des Sciences de Gestion en collaboration avec la Junior Entreprise: 

 Le 08 juin 2019 à 08 heures, le Secrétariat Exécutif de l’ADACO a assisté à la 
8ème édition14 de la Journée Portes ouvertes de l’Institut Nationale des Sciences de 
Gestion en collaboration avec la Junior Entreprise. Cette journée avait pour thème : 
Les Industries Culturelles et Créatives : facteurs d’emploi et de croissance pour le 
Gabon. A l’ouverture, certains acteurs culturels ont débattu avec l’assistance sur les 
possibilités d’investissements dans le secteur culturel au Gabon. Cette manifestation 
avait pour partenaires les entreprises suivantes : Citibank, UNESCO, Awax, l’OIF, JA 
Gabon (membre de la JA Mondiale), Junior Entreprise Conseil, SOBRAGA, BRIDGE, 
l’ONE, Airtel Gabon, Deloitte, Global Consulting et l’ANPI Gabon. 

 
Anniversaire de l’ADACO : 

 Le 18 mai 2019, l’Association pour le Devenir des Autochtones et de leur 
Connaissance Originelle a célébré le deuxième anniversaire de sa création à son 
siège social sis à Libreville. L’ensemble des membres de notre association était 
présent. Nous avons profité de cette occasion de réjouissance pour informer les 

 
14 Annexe 12: copie du document de cette 8ème édition. 
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membres non actifs de notre structure sur la nécessité pour eux de s’impliquer dans 
les activités de notre organisation. Car, l’un des principes fondateurs de notre 
association est la solidarité et l’entraide entre ses membres. 

 
 L’image ci-dessous présente le gâteau d’anniversaire qui a marqué les deux 

ans d’existence de notre association. Il a été dégusté par l’ensemble de nos 
membres dans la joie et la convivialité. 

 

 
 
Accréditation auprès des Organisations Internationales :  

    L’Association pour le Devenir des Autochtones  et de leur Connaissance 
Originelle (A.D.A.C.O) a demandé à être accréditée auprès des Organisations 
Internationales suivantes: l’Organisation des Nations Unies pour l’Education, la 
Science et la Culture (UNESCO) et l’Organisation Mondiale de la Propriété 
Intellectuelle (OMPI). A cet effet,  notre structure demeure toujours en attente d’être 
accréditée par cette la Commission Nationale Gabonaise de l’UNESCO et par 
l’OMPI. 

 
Elaboration d’un document d’étude sur la politique culturel du Gabon par 
l’ADACO : 
          Dans le cadre de son programme d’activités culturelles et conformément à ses 
principaux objectifs : la promotion, la vulgarisation et le développement du patrimoine 
matériel et immatériel des autochtones etc., le Bureau Exécutif de l’A.D.A.C.O 
proposera au Ministère gabonais en charge de la Culture sa contribution en matière 
de développement des Industries Culturelles et Créatives (ICC).  
 
          Ainsi, notre démarche s’inscrit dans le cadre la Convention de 2005 sur la 
protection et la promotion de la diversité des expressions culturelles de l’UNESCO 
qui reconnaît aux gouvernements le droit d’adopter des réglementations, des 
politiques et des mesures visant à favoriser l’émergence des Industries Culturelles et 
Créatives fortes et dynamiques. Elle devait permettre aux artistes, aux professionnels 
de la culture, aux créateurs, ainsi qu’à tous les citoyens, de créer, produire, diffuser 
et profiter d’un large éventail de biens, services et activités culturels, y compris les 
leurs. Pour se conformer à cette convention, la République gabonaise a procédé la 
ratification15 de cette convention à travers la loi16 No13/2006 du 20 février 2009 

 
15 Annexe 13 : tableau des Conventions culturelles signées et ratifiées par la République Gabonaise 
(www.unesco.org). 
16 Annexe 14 : copie de cette loi du 20 février 2009 et du document de synthèse sur l’inventaire des 
peuples autochtones pygmées du Gabon. 
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autorisant la ratification de la convention sur la protection et la promotion de la 
diversité des expressions culturelles de 2005.    
 
           Précisons que le Ministère gabonais des Sports, des Loisirs, de la Culture et 
de l’Artisanat a soumis à l’UNESCO un projet de révision de sa politique culturelle et 
ce projet a été approuvé par le Comité de pilotage UE/UNESCO. Au cours de ce 
projet, le Gabon révisera son projet de politique culturelle datant de 2011 afin d’y 
incorporer des mesures supplémentaires reflétant les tendances actuelles des ICC. 
La politique intégrera également des mesures visant à stimuler la création d’emplois, 
l’entrepreneuriat, la croissance des micros, petites et moyennes entreprises et 
l’autonomisation des femmes et des filles dans les ICC. 
 
Inventaire du patrimoine du patrimoine immatériel des pygmées du Gabon : 
           La République gabonaise a ratifié la convention de l’UNESCO sur la 
Sauvegarde du Patrimoine Immatériel en 2004. Depuis cette ratification, aucun projet 
national pour la sauvegarde du patrimoine immatériel du Gabon n’a été mené. Et l’on 
a observé la non-participation des autochtones pygmées aux ateliers de formation 
sur les méthodes d’inventaire qui ont été initiées par le Ministère de la Culture dans 
les collectivités locales. 
 
           A cet effet, le Ministère de la Culture a introduit une demande d’assistance 
auprès du Secrétariat de l’UNESCO le 17 janvier 2015. Cette demande a été 
formulée sous le titre suivant: Inventaire et promotion du patrimoine culturel 
immatériel des peuples autochtones pygmées du Gabon. Cette requête a été 
approuvée en juillet 2015, et elle a permis de mettre en œuvre la mission sur 
l’inventaire et la promotion des peuples autochtones pygmées du Gabon. 
 
         Ainsi, quatre missions d’inventaire sur les communautés autochtones pygmées 
ont été réalisées dans les localités suivantes :  
 

- Le Haut Ogooué (Babongo d’Akiéni) ; 
- L’Ogooué Ivindo (Babongo d’Imbong) ; 
- Le Woleu Ntem (Baka de Minvoul) ; 
- La Ngounié (Babongo de Fougamou). 

 
         Ces inventaires ont donné les résultats suivants : un répertoire alphabétique du 
Patrimoine Culturel Immatériel (PCI) des communautés autochtones pygmées selon 
leur état de viabilité; la présentation du Schéma Directeur de la demande ; une 
dotation d’outils informatiques aux communautés autochtones ; la présentation de la 
base de données en ligne; le Plan National de Sauvegarde (PNS); quatre fiches 
thématiques et la diffusion d’émissions radiotélévisées sur les ondes nationales. En 
ce qui concerne le patrimoine matériel des pygmées du Gabon, aucun inventaire n’a 
été réalisé jusqu’à présent. 
 
Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI) : 
          Le projet soumis par l’A.D.A.C.O concernant l’appel à projet de l’OMPI sur les 
femmes autochtones ou les communautés locales se décline comme suite : 
      Projet : mise en place d’un projet apicole dans la province de la Ngounié, 
département  de Tsamba-Magotsi, district d’Ikobey. 
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      Titre du projet : valorisation de la filière apicole et protection de l’environnement 
dans le district d’Ikobey. 
      Description et modalités de mise en œuvre : le développement de l’apiculture 
ne saurait se faire sans la biodiversité florale naturelle que regorge la forêt 
gabonaise. La flore gabonaise abondante, variée et luxuriante bénéficie en partie de 
la pollinisation par les abeilles, son climat tropical est favorable aux eucalyptus et aux 
arbres fruitiers (avocatiers, chocolatiers, manguiers etc.) ainsi les diverses essences 
forestières se prêtent également à l’apiculture et conviennent aux abeilles. Le miel 
sauvage est activement récolté en forêt et l’apiculture est également une activité 
traditionnelle importante en zone rurale. Une apiculture moderne est en cours de 
développement et doit être encouragée. Outre le miel, l’apiculture permet de produire 
de la cire, de la gelée royale, de la propolis et du pollen. 
 
        De plus, les ressources naturelles du district d’Ikobey pourront se dégrader au fil 
des ans à cause de la mauvaise exploitation par les populations rurales et urbaines 
(brûlures/extermination des abeilles lors du défrichage des plantations, coupe 
abusive du bois dont les abeilles utilisent les fleurs dans la composition du miel, feux 
intensifs de brousse etc.). La recherche d’appui technique et financier pour 
l’élaboration de ce projet, la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation du projet demeure 
fondamentale pour la réalisation de cette activité. L’ADACO a choisi ce projet parce 
qu’il contribuera à toutes les étapes de réalisation de cette activité, l’implication des 
populations locales dans la mise en œuvre, le suivi et l’élaboration. Lorsque les 
financements seront disponibles, il sera mis en place des comités locaux de gestion 
du projet composés des bénéficiaires.  
 
Objectifs généraux : 

- Contribuer à l’amélioration des conditions de vie des populations du district d’Ikobey, 
tout en conservant la biodiversité ; 

- Promouvoir l’apiculture tout en satisfaisant les différents besoins locaux et 
extérieurs ; 

- Produire du miel en quantité et selon les normes apicoles ; 
- Améliorer et maintenir un environnement favorable à l’apiculture. 

 
Objectifs spécifiques : 

- Développer le secteur apicole au Gabon encore inexploité, créer de l’emploi ; 
- Former les populations du district d’Ikobey dans le domaine apicole et augmenter la 

production du miel industriel ; 
- Renforcer l’autonomie économique du district d’Ikobey à travers la promotion de 

l’apiculture ; 
- Contribuer à la conservation et à la gestion durable de la biodiversité dans cette 

localité. 
 
Résultats attendus :  

- Générer des emplois pour les populations locales ; 
- La conservation et la gestion durable de la biodiversité sont assurées dans le district 

d’Ikobey. 
Bénéficiaires :  

- Les populations du district d’Ikobey en particulier et celles du Gabon en général. 
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Education : Projet de construction de l’école rurale de Nioye 1, située dans le 
département de Tsamba-Magotsi, dans le district d’Ikobey : 
            Dans le cadre des Objectifs de Développement Durable (ODD4) et de son 
programme éducation, le Secrétariat Exécutif de l’ADACO a décidé d’entamer des 
démarches auprès de l’UNESCO, du Ministère de l’Education Nationale et de 
l’Ambassade du Japon à Libreville, en vue de solliciter leurs accompagnements dans 
la reconstruction de l’école rurale de Nioye 1. Cette école qui se trouve dans un état 
de dégradation très avancé, ne peut plus permettre au Directeur de cette structure de 
dispenser les cours dans un cadre propice à l’enseignement des apprenants. Cette 
école qui est fréquentée par des enfants pygmées et tsogos ne respecte plus les 
normes légales d’une structure d’accueil. D’où notre engouement pour militer en 
faveur de la réhabilitation de celle-ci. 
 
Droit de l’homme :  
            L’Association pour le Devenir des Autochtones et de leur Connaissance 
Originelle a postulé au Prix17 des Droits de l’Homme de la République Française en 
octobre 2019, dont le thème est le suivant : « le devoir de fraternité ». Ce prix qui est 
organisé par la Commission Nationale Consultative des Droits de l’Homme 
(C.N.C.D.H) de France décerne chaque année un prix aux défenseurs des droits de 
l’homme dans le monde. 
 
Médecine traditionnelle : 
           L’ADACO a traité un patient qui souffrait de maux divers (maux de tête, de 
dos etc.). Le traitement a consisté à mettre en place un dispositif complet de 
traitement traditionnel basé sur les plantes médicinales. Il s’agissait de faire un bain 
de purification à base de plantes médicinales ainsi que la composition des 
décoctions et d’infusion.  
 
Appel à projet :  

 Par ailleurs, l’ADACO a répondu à l’appel à projet de juin 2019 relative à la 
«Préparation aux situations d'urgence pour le patrimoine culturel sous Menace». Ces 
appels à projet sont émis par les Fondations18 Prince Claus et Gerda Henkel et elles 
visent spécifiquement la protection civile du patrimoine culturel menacé. Elles invitent 
les praticiens de la culture, les institutions et les ONG locales à exposer leurs idées 
sur les mesures à prendre pour protéger le patrimoine culturel matériel contre les 
dangers graves et les pertes irréversibles. 

 
 Par courrier No332/ADACO/PR/SG du 18 juin 2019, nous avons soumis à 

Total Gabon des fiches projets dont les thèmes sont : 
 

- Projet de conservation des techniques de construction des maisons des 
pygmées (Babongo) du Gabon ; 

- Projet de conservation de la langue Babongo du Gabon ; 
- Projet de valorisation des connaissances traditionnelles des femmes 

autochtones pygmées du Gabon (Babongo). 
 

 
17 Annexe 15: la réponse relative au Prix des Droits de l’Homme de la République Française d’octobre 
2019.  
18 Annexe 16 : la réponse relative à l’appel à projet des Fondations Allemandes. 
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Nous demeurons toujours en attente de la réponse de Total Gabon concernant la 
soumission de ces projets. 
 
Développement économique et social: 
       Proposition d’un projet de Plan de développement global des peuples 
autochtones pygmées du Gabon. 

  
 A cet effet, le Ministère des Eaux et Forêts, chargé de l’Environnement et du 

Développement Durable nous a formellement donné son avis favorable pour nous 
accompagner dans la conception de ce plan. La mise en œuvre de ce plan exige des 
préalables qui peuvent se résumer ainsi qu’il suit :  

 
- Recueillir toutes les informations pertinentes sur la problématique des peuples 

autochtones au niveau international, régional et national ; 
- Faire un état des lieux de la situation des peuples autochtones pygmées du 

Gabon ; 
- Faire un état des lieux de la mise en œuvre ou de l’exécution des plans des 

plans des peuples autochtones du Gabon ; 
- Définir une méthodologie de travail en partenariat avec les autres institutions 

(Ministères, Organisations Internationales, Organisations de la Société Civile 
etc.) ; 

- Définir les termes de Références du projet ; 
- Faire une étude de faisabilité sur le terrain pour recueillir les besoins réels des 

autochtones du Gabon ; 
- Compilation et organisation des données issues de l’étude de faisabilité ; 
- La rédaction d’un avant rapport sur l’étude de faisabilité ; 
- La rédaction d’un avant-projet; 
- La rédaction du projet. 

 
 Eu égard à ce qui précède, les activités de l’ADACO en 2019 sont illustrées 

par le tableau (No4) synoptique suivant: 
 

Projets ou 
Soumission de 
projets 

Ateliers Renforcement des 
capacités 

Manifestations, 
rencontres et forum 

Appel d’offre de juin 2019 
relative à la "Préparation 
aux situations d'urgence 
pour le patrimoine culturel 
sous Menace'' des 
Fondations Allemandes 

Atelier de Préparation du 
Projet : «Extension de la 
protection sociale par 
l’enregistrement des 
naissances pour les 
populations ‘difficiles à 
atteindre’ au Gabon» 

Session publique de 
renforcement des 
capacités des acteurs 
culturels sur la 
manière de remplir le 
formulaire de 
demande de 
financement du FIDC 

Célébration de 
l’Anniversaire de 
l’ADACO e 18 mai 2019 

Prix des Droits de 
l’Homme de la 
République Française 
d’octobre 2019 

Atelier de Consultation du 
Forum du Groupe 
d’Elaboration des Normes 
FSC pour la certification des 
forêts de la République 
Gabonaise 

Programme de 
formation de jeunes 
autochtones financé 
par le Bureau des 
Ressources Humaines 
(B.R.H) de la FAO 

Participation à la 8eme 
édition de la Journée 
Portes ouvertes de 
l’Institut Nationale des 
Sciences de Gestion en 
collaboration avec la 
Junior Entreprise 

Appel à projet de l’OMPI 
sur les femmes 
autochtones ou des 

Atelier de restitution de 
l’étude du WWF sur la 
cartographie des 

 Le Président de 
l’ADACO, POUATY 
NZEMBIALELA Davy a 
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communautés locales Organisations de la Société 
Civile (OSC) nationales et 
locales impliquées dans le 
développement durable au 
Gabon et identification de 
leurs besoins en termes de 
renforcement de capacités 
organisationnelles et 
stratégiques 

assisté le samedi 15 juin 
2019 à une conférence 
à la Maison Georges 
RAWIRI, dont le thème 
s’intitulait : Le groupe dit 
Akele Bungom : 
Langues, cultures et 
marqueurs génétiques. 

Projet : «Extension de la 
protection sociale par 
l’enregistrement des 
naissances pour les 
populations ‘difficiles à 
atteindre’ au Gabon» 

Atelier de validation du projet 
de loi portant règlementation 
de l’économie sociale et 
solidaire en République 
Gabonaise 
 

 Premier forum sur 
l’entrepreneuriat social 
au Gabon 

Appel à expression 
d’intérêt pour la sélection 
d’un expert national qui 
devra proposer un cadre 
réglementaire propice au 
développement des 
industries culturelles et 
créatives 

   

Soumis à Total Gabon 
des fiches projets 

   

Soit un total de (6) projets ;  (4) ateliers ; (2) renforcement des capacités  
et (4) manifestations diverses 

 
2. L’évaluation des activités et la présentation des perspectives 

 
     L’évaluation du déroulement des activités19 de l’ADACO par le Secrétariat 
Exécutif permet de mentionner les aspects positifs et négatifs de ces activités. Le 
Secrétariat Exécutif a dû répondre aux questions suivantes :  

 
- qu’est-ce qui a bien marché, et pourquoi ?  
- qu’est-ce qui n’a pas marché, et pourquoi ? 
 
      En ce qui concerne l’auto-évaluation de l’attitude des responsables des 
activités eux-mêmes, dans la préparation et la réalisation de celles-ci, la réflexion 
s’est focalisée autour de deux axes :  
 
- qu’est-ce qui a été bien fait par les membres du Bureau Exécutif ?  
- qu’est-ce qui a été mal fait par les membres du Bureau Exécutif ? 
 

 Ainsi, la synthèse des activités de l’ADACO de 2018 à 2019 révèle les 
résultats suivants : 

 
 En 2018, notre structure association a soumis neuf (9) projets, dont trois (3) 

ont été des propositions de projets de l’ADACO. En 2019, notre association a postulé 
à cinq (6) projets, et il a été retenu par le Système des Nations Unies (SNU)  à 
Libreville pour la participation et la mise en œuvre  du Projet : «Extension de la 
protection sociale par l’enregistrement des naissances pour les populations ‘difficiles 

 
19 Annexe 17 : Fiche synthétique des activités de l’ADACO 2018-2019. 
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à atteindre’ au Gabon ». Ce projet qui s’inscrit dans le cadre du Programme Conjoint 
du SNU et du Gouvernement gabonais. Il a, de ce fait, reçu l’approbation des 
autorités gabonaises et du SNU. Il est prévu qu’il démarre en janvier 2020.  

 
 Par ailleurs, les projets que nous avons soumis n’ont pas pu être financés par 

ces différents partenaires soit à cause du manque d’attractivité de notre pays, soit en 
raison de la difficulté des associations gabonaises à mobiliser des investissements 
ou à attirer des bienfaiteurs et des mécènes.   
 

 L’évaluation des résultats des activités 
L’évaluation20 qui a porté sur les aspects positifs et négatifs des activités de 

l’ADACO en 2018 se présente ainsi qu’il suit : 
 

 Aspects positifs : 
- Rencontres avec les responsables de certains Départements 

Techniques (avec avis favorables pour certains) ; 
- Ouverture du compte bancaire de l’A.D.A.C.O ; 
- Poursuite des démarches administratives pour l’acquisition des documents 

juridico-administratifs pour la reconnaissance légale de l’association ; 
- Obtention de l’avis de reconnaissance technique du Ministère de la Protection 

Sociale et de la Solidarité Nationale ; 
- Elaboration d’un programme culturel ; 
- Elaboration d’un plan d’action ; 
- Demande d’une parcelle de terrain adressée à la Direction Générale                      

de l’Urbanisme et des Aménagements Fonciers du Ministère de l’Habitat pour 
la construction du siège de l’A.D.A.C.O ; 

- Renforcement de la collaboration de l’ADACO avec certaines institutions telles 
que l’UNESCO, le FNUAP, la FAO et l’ANPN ; 

- Obtention de notre premier don en nature (don d’un ordinateur portable et 
d’une imprimante) ; 

- Soumission de neuf (9) projets ; 
- Participation de l’ADACO au projet de « Renforcement des capacités pour 

améliorer la protection des droits des Populations Autochtones et des 
Communautés Locales et assurer leur participation réelle à la gestion 
responsable des forêts ». 

 
 Aspects négatifs : 

- Désengagement de certains membres de l’ADACO ; 
- Insuffisance du personnel bénévole ; 
- Insuffisance de ressources matérielles (véhicule, ordinateurs et fournitures de 

bureau etc.) et financière (fonds de trésorerie et de roulement). 
 

 La synthèse de l’évaluation en 2018 précise que malgré l’insuffisance de 
ressources humaines, matérielles et financières, le Secrétariat Exécutif s’est efforcé 
de fonctionner sur fonds propres en consolidant ses rapports avec les Ministères de 
la Culture, de l’Intérieur, des Eaux et Forêts, des Affaires Sociales, de l’Economie et 
de la Justice etc. 

 
20 Annexe 18 : Fiche d’évaluation des activités de 2018. 
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 Certains adhérents de l’association ne sont pas réellement déterminés à 
s’engager pour la réalisation des objectifs de notre structure. Ce manque 
d’engagement a des répercussions sur les cotisations de ses derniers et sur 
l’indisponibilité de ressources suffisantes.  

 
 L’auto-évaluation21 des membres du Secrétariat Exécutif dans la préparation 

et réalisation des activités en 2018 se décline ainsi qu’il suit : 
 

 Les résultats atteints : 
- Effectivité des Statuts et du règlement intérieur de l’association ; 
- Effectivité du Bureau ou du Secrétariat Exécutif ; 
- Poursuite des démarches administratives ; 
- Elaboration du plan d’action 2017-2018; 
- Elaboration du programme culturel 2018-2019 ; 
- Ouverture du compte bancaire de l’association ; 
- Obtention de l’avis de reconnaissance technique du Ministère de la Protection 

Sociale et de la Solidarité Nationale ; 
- Consolidation de la collaboration de l’ADACO avec certaines institutions telles 

que l’UNESCO, le FNUAP, la FAO et l’ANPN ; 
- Obtention d’un don de matériels informatiques ; 
- Définition d’une liste de partenaires pour la recherche du financement22. 

 
 Les résultats non atteints : 

- Insuffisance des cotisations des membres ; 
- Non réalisation des six projets ; 
- Non élaboration des programmes d’activités par discipline ; 
- Aucun projet n’a été réalisé en 2018. 

 
 L’évaluation23 de 2019 s’articule autour des aspects positifs et négatifs des 

activités de l’ADACO, à savoir : 
 

 Aspects positifs : 
- Rédaction des correspondances adressées aux partenaires publics et 

internationaux ; 
- Consolidation de la restructuration de la stratégie du Bureau ou du Secrétariat 

Exécutif ; 
- Acquisition des documents juridico-administratifs pour la reconnaissance 

légale de l’association ; 
- Mise en place du Budget Prévisionnel annuel, en année N+3 (sur fonds 

propres) ; 
- Recherche des financements auprès de certains partenaires ; 
- Achat d’une carte prépayée à UBA par le Président de l’ADACO pour les 

transactions électroniques de l’association ; 
- Préparation de cinq (6) projets. 

 

 
21 Annexe 19 : Fiche d’auto-évaluation du Bureau Exécutif de 2018. 
22 Annexe 20 : Liste des Partenaires en 2018 et 2019. 
23 Annexe 21 : Fiche d’évaluation des activités de 2019. 
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 Bien que fonctionnant sur fonds propres et ne bénéficiant d’aucune 
subvention, le Secrétariat Exécutif a pu participer à la soumission de deux (3) projets, 
à savoir : 

- Projet de conservation des techniques de construction des maisons des 
pygmées (Babongo) du Gabon qui s’inscrit dans le cadre de l’appel d’offre 
des Fondations Prince Claus et Gerda Henkel, relative à la « Préparation 
aux situations d'urgence pour le patrimoine culturel sous Menace » ; 

- Valorisation de la filière apicole et protection de l’environnement dans le 
district d’Ikobey dans le cadre de l’appel à projet de l’OMPI pour les 
bourses des femmes autochtones ; 

- Prix des droits de l’homme de la République française « Liberté, égalité, 
fraternité », édition 2019. Cependant, ces projets n’ont pas été financés.  

 
 Aspects négatifs : 

- Désengagement de certains membres de l’ADACO ; 
- Insuffisance de cotisations des membres bénévoles ; 
- Insuffisance de ressources matérielles (véhicule, ordinateurs et fournitures de 

bureau etc.) et financière ; 
- Besoin de fonds de trésorerie et de roulement ; 
- Insuffisance de ressources financières dans le compte bancaire pour 

l’association ; 
- Les trois projets ont été appréciés mais n’ont pas été financés par les 

partenaires. 
 

 La synthèse de l’évaluation des activités en 2019 porte sur le fait que le 
manque de cotisations des membres empêche la réalisation des objectifs de notre 
structure. Cette situation a pour conséquence : l’indisponibilité de ressources 
suffisantes pour définir un budget prévisionnel annuel à la hauteur de nos objectifs, 
la préparation des budgets des projets et l’insuffisance de ressources financières 
disponibles dans le compte bancaire de notre organisation. De plus, l’ADACO devrait 
mettre l’accent sur la préparation, l’élaboration et la réalisation des projets en 
définissant les programmes, les plans d’activités ou d’action et les fiches projets 
détaillées. Il faudra mieux définir les objectifs, les activités ainsi que les plans d’action 
précis.  

 
 L’auto-évaluation24 des membres du Secrétariat Exécutif dans la préparation 

et réalisation des activités en 2019 se décline ainsi qu’il suit : 
 

 Les résultats atteints : 
- Effectivité des Statuts et du règlement intérieur de l’association ; 
- Effectivité du Bureau ou du Secrétariat Exécutif ; 
- Poursuite des démarches administratives ; 
- Approfondissement de la recherche des partenaires et du financement ; 
- Achat d’une carte prépayée à UBA par le Président de l’ADACO ; 
- Obtention du récépissé définitif de déclaration de l’ADACO. 

 
 Les résultats non atteints : 

- Insuffisance des cotisations des membres ; 

 
24 Annexe 22 : Fiche d’auto-évaluation du Bureau Exécutif de 2019. 
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- Pas de fonds de trésorerie et de roulement ; 
- Insuffisance de ressources financières disponibles dans le compte bancaire 

pour l’ADACO ; 
- Aucune subvention de projets. 

 
 L’évaluation25 des relations entre l’ADACO et ses partenaires 

 
 Depuis le 18 mai 2017, l’ADACO s’est attelée à nouer des contacts avec 

certains partenaires afin que ces derniers puissent l’accompagner dans le processus 
de réalisation de ses objectifs. Les partenaires qui ont souhaité nous accompagner 
sont : l’UNESCO, le FNUAP, le PNUD, l’UNICEF, les Ambassades de France, 
d’Allemagne et des Etats-Unis à Libreville ainsi que les Ministères de la Cultures, de 
l’Intérieur, des Forêts et de l’Environnement, des Affaires Sociales, de l’Economie et 
de la Justice. Le rôle du Bureau Exécutif est de dynamiser et de renforcer ces 
relations en adoptant une approche globale et consensuelle pour capter les 
financements nécessaires à la réalisation de nos projets et des objectifs fixés par nos 
Statuts.  
 

 En outre, en 2018, sur vingt (20) entreprises que nous avons contactées, 
seules l’United Bank of Africa (UBA), Air France Gabon et Citibank nous ont 
favorablement répondus, en exprimant le souhait de nous assister dans la réalisation 
de nos projets (soit un ratio de 0,15% en 2018). En 2019, nous avons saisi par 
correspondances huit (8) entreprises et nous n’avons pas eu de réponse favorable. 

 
 Précisions que ce résultat s’explique par le fait que l’environnement 

socioéconomique de notre pays n’est pas propice à un engagement solidaire de la 
part des partenaires et surtout du manque de confiance qu’éprouvent ces derniers 
envers la société civile26 gabonaise. Cet environnement ne favorise pas un 
investissement dans l’Economie Sociale et Solidaire (ESS)  à cause du manque 
d’intérêt de la part de ces entreprises, pourtant l’ESS demeure une niche 
d’investissement encore inexploitée au Gabon. 

 
 En 2018, l’évaluation des relations entre l’ADACO et ses partenaires n’est pas 

reluisante cependant, elle a permis à l’ADACO de se connecter aux réseaux des 
institutions publiques, des organisations internationales et de la société civile 
(Représentation régionale du FSC et FSC Gabon). En 2019, notre structure 
associative a pu renforcer sa position avec les Organisations du Système des 
Nations Unies. 

 
 Les perspectives 

 
 Les perspectives sont ici liées aux futurs projets ou activités que notre 

association souhaite réaliser ou mettre en œuvre. Ces projets ou activités sont 
résumés dans le tableau No5 qui suit: 

 
 

 
25 Annexe 23 : Fiche d’évaluation des relations de l’ADACO avec ses partenaires en 2019. 
26 Annexe 24 : Rapport de l’Agence des États-Unis pour le Développement International (USAID) sur 
l’Indice de développement des Organisations de la Société Civile (OSC) pour l’Afrique Subsaharienne 
de 2016 (le cas  du Gabon, pages 74 à 82). 
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Nos du 
projet 

Intitulé du projet Partenaires Période de réalisation 
ou de mise en œuvre 

1 «Extension de la protection sociale 
par l’enregistrement des naissances 
pour les populations ‘difficiles à 
atteindre’ au Gabon» 

Système des 
Nations Unies à 
Libreville 

Débute en janvier 2020 sur 
une période de 2020 à 2022 

2 Financement d’un projet de 
construction d’une école ; 
Sauvegarde du patrimoine culturel  

Ambassade 
d’Allemagne à 
Libreville 

2020 

3 Appel à projet de la Fondation Air 
France  

Fondation Air 
France 

Mars 2020 

4 1ere édition des Assises Africaines de 
la Culture 

UNESCO  Novembre 2020 à Dakar 

5 Elaboration d’un document d’étude sur 
la politique culturel du Gabon par 
l’ADACO dans le cadre de la révision 
de cette politique culturelle qui date de 
2011, tout en y intégrant le cadre 
règlementaire relative aux industries 
culturelles et créatives 

ADACO De novembre 2019 à 2021 

6 Répondre aux différents appels à 
projets nationaux et internationaux 

ADACO 2020 

7 Poursuite de notre collaboration avec 
nos partenaires 

FNUAP, PNUD, 
UNESCO, UNICEF, 
Ministère de la 
Culture, de la 
Justice et de 
l’Intérieur etc. 

2020 

 
 Notre association souhaiterait participer activement à la réalisation de ces 

projets ou activités en tenant compte de sa capacité à se déployer sur le terrain et 
des moyens qu’elle aura mobilisé ou qui seront mis à sa disposition pour mener à 
terme ces projets. 
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Conclusion 
 

 En somme, l’Association pour le Devenir des Autochtones et de leur 
Connaissance Originelle est une jeune association culturelle dynamique, apolitique 
et a-syndicale, à but non lucratif, qui a pour objectif  principal la promotion de la 
culture gabonaise et  du patrimoine matériel et immatériel des autochtones. 

 
Cet objectif n’a pas encore été atteint à cause des difficultés matériels, de 

financement et d’un manque d’engagement de certains de ses membres bénévoles. 
Pour résoudre ces difficultés l’ADACO doit opérer des choix stratégiques 
pragmatiques et réalistes. Elle doit initier une politique de recrutement de nouveaux 
membres sous-tendue par l’engagement de ces derniers aux principes culturels qui 
fondent notre association.  

 
L’ADACO devra aussi mieux améliorer la préparation et l’élaboration de ces 

projets, en définissant clairement les objectifs à atteindre. Pour pallier cette 
contrainte, l’association doit mettre en place des plans de formation et de 
renforcement des capacités de ces membres.  
 

Sachant que nous ne bénéficions d’aucune subvention et que nous sommes 
dans une situation financière fragile, notre structure associative doit, pour les 
prochaines années, consolider et dynamiser les activités de recherche de partenariat 
et de financement afin de disposer des fonds nécessaires pour la réalisation des 
objectifs fixés par nos Statuts. 

 
Elle doit donc élaborer des stratégies de mobilisation des ressources 

humaines et financières afin de capter le maximum de financement et de subventions 
qui lui permettrait de fonctionner de manière efficace. Elle doit enfin créer ou susciter 
de la confiance auprès de ces partenaires afin que ces derniers soient dans une 
posture favorable pour l’aider et l’accompagner dans la matérialisation de ses 
projets. 
 
 
 Le Président de l’A.D.A.C.O                           Le Secrétaire Générale de l’ADACO 
 

                                                                     
 
POUATY NZEMBIALELA Davy                                    MOUGHOLA Sandrine 
 
                                                    

 
 

 

  




